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L’historique 
 

Le Comité Régional pour la Reconversion Qualité Différée du vignoble en Languedoc-

Roussillon, également appelé Comité RQD, est une association Loi 1901. Cette association 

sans but lucratif est créée en Mars 2003 sous l’impulsion de la profession viticole. 

 

 

 

 

 L’orientation générale 

 
Le but premier du Comité RQD était d’accélérer la reconversion du vignoble dans le Bassin 
Languedoc-Roussillon. 
Aujourd’hui son objectif est de concourir à l’amélioration de la compétitivité des vins en 
Languedoc-Roussillon et notamment en facilitant l’adaptation de l’outil de production aux 
attentes du marché et aux conditions de la concurrence nationale et internationale. 
 
 
 

 

Les missions 

Le Comité RQD est chargé de : 

 

• La préparation, l’élaboration des plans annuels de Restructuration du vignoble, 
l’instruction, le paiement des primes et du suivi des plans pour le compte de ses 
Membres Adhérents. Ces taches sont réalisées conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 
• L’établissement de statistiques à vocation prospective dans le bassin viticole* 

Languedoc-Roussillon. 
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La composition 
 
Les membres sont répartis entre différents collèges :  

 
➢ Qui sont les membres de Droit ?  

 
Ce sont les fondateurs du COMITE RQD qui, de par leur qualité ou leur représentativité, ne 

sont pas soumis à la procédure normale d’adhésion. 

 

1. Chambre d’Agriculture de l’Aude,  
2. Chambre d’Agriculture du Gard, 
3. Chambre d’Agriculture de l’Hérault, 
4. Chambre d’Agriculture du Roussillon, 
5. La FRSEA* et la FDSEA* de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et du Roussillon 

6. Les JA* du Languedoc-Roussillon, de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et du Roussillon 

7    La Fédération Régionale de la Coopération Agricole et les Fédérations Départementales des 

Caves Coopératives de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et du Roussillon 

8.   La Fédération Régionale des Caves Particulières et les Fédérations Départementales des 

Caves Particulières de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et du Roussillon 

9     La Fédération Sud des Appellations d’Origine Contrôlée.  

10   Le syndicat des Vins de pays d’Oc 

 

➢ Qui sont les membres adhérents ?  
 

Ce sont les viticulteurs du bassin viticole Languedoc Roussillon qui s’engagent dans une 
mesure de restructuration du vignoble tel que RQD*, PCL* et PCR*. 
 
 

Le Conseil d’Administration  

Le COMITE RQD est dirigé par un Conseil d’Administration de 10 Membres issus du collège 

des membres de droit, à raison d'un représentant par familles professionnelles. 

Le Conseil d’Administration organise en son sein un Bureau composé de 5 membres (cf. 

organigramme) : 

• un Président 

• un Vice-Président 

• un Secrétaire 

•  un Secrétaire Adjoint 

• un Trésorier 
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L’Adhésion 

Une cotisation annuelle fixée par le Conseil d’Administration et approuvée par l’Assemblée 

Générale doit être réglée par les membres adhérents du COMITE RQD. 

 

 Le personnel 

 

Il y a actuellement 5 personnes titulaires au sein du Comité RQD,  1 Directeur,1 Responsable 

Administrative, 1 Coordinateur, 1 Assistant de gestion et 1 Agent administratif. (Voir 

organigramme ci-joint).  

 

En fonction de la charge de travail, le Comité RQD est souvent renforcé par du personnel 

temporaire. 

 

 

 Les relations entre le Comité RQD et les différents acteurs 
 

•  FranceAgriMer : 
 

Ils assurent le rôle « final » sur les dossiers de nos adhérents que nous leurs transmettons. 

FranceAgriMer est chargé de la vérification finale des dossiers, du contrôle terrain et 

administratif et du paiement des primes auprès du Comité RQD, qui se charge dans un délai 

minimum de les reverser aux exploitants. 

 

• Les partenaires : 
 

Certaines structures « monteuses » de dossiers (Chambre d’Agriculture, caves coopératives, 

ADASEA, vignerons indépendants) aident les exploitants à faire leur dossier. Au moment de 

l’instruction de ces dossiers, si on constate une anomalie, on contacte en priorité la structure. 

 

• Les banques : 
 

Ce sont des partenaires financiers pour les adhérents. 
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*Lexique 

 
JA Jeunes Agriculteurs 

FRSEA Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 

FDSEA Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles 

RQD Reconversion Qualitative Différée 

PCL Plan Collectif Local 

PCR Plan Collectif de Restructuration 

Bassin 

viticole 

Sous la présidence du Préfet de région, le conseil de bassin est une 

instance de concertation entre les partenaires de la filière viticole et les 

pouvoirs publics pour l'ensemble des questions touchant à la 

production vitivinicole. 
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Annexe :  
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